
-DÉB-ATS DES COMMUNES---
Questions orales

Maintenant que le premier ministre est à la Chambre,
madame le Président, je vais répéter ma question et, avec votre
permission, essayer de le mettre au courant des derniers
événements.

Le secrétaire parlementaire du ministre de l'Énergie, des
Mines et des Ressources vient de dire en effet que le ministre
avait annoncé des changements au Programme énergétique
national et que, je crois le paraphraser correctement, selon la
tournure des événements il y aura peut-être, en fait il y aura
d'autres changements au programme.

Je le répète, cela est à l'origine de l'incertitude profonde des
Canadiens. J'aimerais que le premier ministre nous dise quand
on annoncera en détail les changements au Programme énergé-
tique national de façon que nous puissions dissiper en tout ou
en partie l'incertitude qui mine la confiance des investisseurs et
réduit nos chances d'assurer notre propre autosuffisance éner-
gétique. Quand aurons-nous la liste détaillée des changements
que, au dire du secrétaire parlementaire, on se propose d'ap-
porter au Programme énergétique national?

Le très hon. P. E. Trudeau (premier ministre): Madame le
Président, je n'ai pas entendu la réponse du secrétaire parle-
mentaire car je suis arrivé quelques minutes en retard à la
Chambre, ce dont je m'excuse.

Je suis certain que tout le monde connaît bien notre position.
Nous estimons, comme le ministre l'a déjà dit, que le Pro-
gramme énergétique national constitue notre politique offi-
cielle et que ses principes, sa portée et ses objectifs sont
absolument immuables. Toutefois, comme dans le cas des
mesures législatives et des énoncés de politique, nous répon-
dons, je crois aux vœux des partis d'opposition en nous arrê-
tant pour voir s'il n'y aurait pas lieu de faire certains rajuste-
ments dans l'application du programme.

Le ministre et son secrétaire parlementaire ont signalé que
nous avions des discussions avec les représentants de l'indus-
trie. J'ai moi-même dit à la Chambre il y a quelques semaines
que nous organisions ces échanges pour savoir quelles réper-
cussions le programme aurait dans la pratique, de la même
façon que nous entendons les instances des intéressés sur les
répercussions des mesures fiscales qui mettent en application
un budget. Nous étudierons et nous annoncerons toute modifi-
cation mineure qu'il pourra s'avérer utile d'apporter pour
rendre la politique plus équitable et plus facile à appliquer.

Il ne s'agit pas là d'une nouvelle façon de procéder puisque
c'est ce que nous faisons après chaque nouveau budget lorsque
nous proposons des mesures fiscales. Nous essayons de voir,
une fois que celles-ci ont été présentées, s'il ne serait pas
possible de les améliorer, non pas quant au fond mais dans leur
libellé et leur application.

M. Clark: Une question supplémentaire, madame le Prési-
dent. Il ne s'agit certes pas d'une nouvelle façon de procéder,
comme nous avons pu le constater l'autre jour au comité de la
constitution. Nous avons maintenant trois versions de la politi-
que officielle. Selon le secrétaire parlementaire, le programme
sera modifié, selon le premier ministre, le programme traduit
la politique du gouvernement et selon le ministre de l'Énergie,
tout peut être négocié, c'est en effet ce qu'il a dit. Je cite
textuellement ce qu'il a dit dans une interview à la télévision
en Alberta. Comble de la crédulité, il a également dit qu'il
était souple et que tout pouvait faire l'objet de négociations.
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Les députés et nos concitoyens ont le droit de savoir exacte-
ment à quoi s'en tenir au sujet du programme énergétique
national. Va-t-on le modifier? Si oui, quand va-t-on le faire?
Quand saurons-nous exactement en quoi consiste ce pro-
gramme? Permettez-moi de vous poser une question
précise ...

Des voix: Oh, oh!

Mme le Président: Je pensais que c'était la question. Je vais
donc laisser le premier ministre y répondre.

M. Trudeau: Madame le Président, la politique est la politi-
que et tout dans ce domaine ne peut être matière à
négociations.

M. Clark: Madame le Président, c'est un nouveau record. Le
premier ministre a donc répudié deux de ses ministres en
l'espace d'une semaine, car c'est bien de cela qu'il s'agit.

Des voix: Bravo, bravo!

M. Clark: Je voudrais que le premier ministre me dise si le
gouvernement effectue actuellement des sondages-des polls-
ou s'il en a fait faire récemment sur le programme énergétique
national. Si oui, pourrait-on déposer sur-le-champ à la Cham-
bre le texte des questions qui ont été posées?

M. Trudeau: Madame le Président, je suis choqué par
l'entrée en matière du chef de l'opposition sur la répudiation
des ministres. L'autre jour, j'ai exposé notre position sur la
constitution. Aujourd'hui, le leader de l'opposition nous
affirme ...

M. Andre: Je l'ai entendu à la télévision.

M. Trudeau: . . . en se fondant sur les nouvelles de la presse
que tout peut faire l'objet de négociations.

M. Andre: Puisque je vous dis que je l'ai vu.

M. Trudeau: Je suis absolument convaincu que ce n'est pas
la position du ministre.

M. Andre: Mais je l'ai vu, de mes yeux vu.

Des voix: Oh, oh!
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